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notre pays où la culture artistique a été pendant trop
longtemps reléguée au dernier plan, il faut se féliciter
de ce que nos enfants puissent ainsi prendre contact
avec les fresques, les céramiques, les sculptures
d'artistes qui ont su mettre leur art au service de l'enfance.
Celle-ci entre ainsi de plain-pied dans le secret des
œuvres de nos contemporains : un Pierre Blanc, un
Estoppey, un Lienhard, un Domenjoz par exemple.

Dans îe groupe cité plus haut, on remarque, dans le
corridor de l'école enfantine, une peinture murale
exécutée à partir de dessins d'enfants et où maisons,
arbres, véhicules divers, jouets aux coloris vifs dansent
la sarabande. L'enfant et l'artiste ont collaboré à cette
création originale, fraîche, et d'expression spontanée.

Ant. Berthoud.

POLITIQUE SOCIALE
SUISSE

Le tableau de la politique sociale telle qu'elle s'inscrit
dans le cadre de la vie économique de notre pays, a été
brossé par M. Jean Mori l'an passé à l'occasion du
LXXVe anniversaire de l'Union syndicale suisse.

En matière d'assurances sociales, la situation se
présente comme suit :

« Depuis 1911, la loi fédérale sur l'assurance en cas
de maladie et d'accidents permet de subventionner,
d'une part, les innombrables caisses de maladie de tous
genres, dont les bienfaits s'étendaient sur 3,3 millions
d'assurés en 1952, pour 360 000 en 1914. Le simple fait
qu'en 1952 l'ensemble de ces caisses a versé 290 millions
de francs en prestations diverses, pour 7,5 millions en
1914, montre l'extraordinaire développement de cette
institution sociale. Si l'on considère que les subventions
des pouvoirs publics constituent seulement le 15 %
de l'ensemble des prestations, il faut admettre que cette
branche mutuelle est bien introduite en Suisse.

»... Quant à Y assurance obligatoire contre les accidents
dans l'industrie et les activités dangereuses, l'administration

en est confiée à la Caisse nationale, à Lucerne.
Comme on sait, les primes sont versées par les
employeurs pour-les accidents professionnels, par les assurés

pour les accidents non professionnels. En 1953, les
prestations d'assurance se sont élevées à 667 465 796 fr. 75

pour les accidents professionnels, à 287 513 545 fr. 46

pour les accidents non professionnels. De plus, 1 million
675 023 fr. 37 figurent dans le compte des frais généraux

pour la prévention des accidents.
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»h'assurance'chômage, dansai'année de haute conjoncture

1953, a tout de même versé 19 millions de francs
en prestations diverses. Elle fait l'objet d'une loi fédérale

du 22 juin 1951, dont les mérites essentiels sont
d'avoir supprimé le chômage partiel, augmenté le
maximum du salaire assuré, prolongé la durée des
secours et consacré la compensation entre les caisses.

» Mentionnons aussi la législation fédérale permettant
d'allouer des allocations aux militaires pour perte de gain,
des allocations aux travailleurs agricoles de la montagne.
Terminons-en avec notre système encore incomplet
de sécurité sociale par la loi fédérale d'assurance vieillesse

et survivants, dont les prestations globales, en
1953, atteignent 122 982 001 francs. »

(D'après « Revue syndicale suisse ».)
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INFORMATIONS

Logements achevés en 1954 (Europe)
par millier d'habitants

Norvège 10,5
Allemagne occidentale 10,2
Turquie 10
Suède 8

Suisse 7,4
Finlande 7,4
Angleterre 6,9
Pays-Bas 6,7
Pologne 6,4
Autriche 5,9
URSS 5,9

Grèce 5,6
Danemark 5,3
Belgique 5,1
France 3,8
Irlande 3,6
Italie 3,6
Hongrie 3,1
Yougoslavie 2,6
Espagne 2,3
Roumanie 2,3
Allemagne orientale 2,3
Tchécoslovaquie 2,2

(Extrait de Politique du logement dans les pays d'Europe et Evolution
de la situation en matière de logement en 1954, publié par les Nations
Unies.)

La « Cité radieuse » de Rezé
La « Cité radieuse » de Rezé-les-Nantes, qui vient d'être inaugurée,

compte 294 logements. Celle de Marseille en a 328. Une troisième
« cité » de 350 logements s'élèvera à Briey (Meurthe-et-Moselle).
M. Le Corbusier a exprimé l'espoir de pouvoir construire chaque année
un immeuble semblable dans chaque grande ville.

L'organisme constructeur est la Société coopérative d'H.L.M. « La
Maison familiale » de Nantes. Un apport a été demandé à tous les
locataires qui, en cas de départ, pourront revendre leurs actions.

Par exception aux principes qui ont inspiré la première « unité
d'habitation », les services communs de la cité de Rezé ne comportent
aucun commerce "et se réduisent à une école maternelle municipale sur
le toit-terrasse, à un lavoir, à un bureau de poste auxiliaire avec
kiosque à journaux et bureau de tabac. La population prévue pour
l'immeuble est d'environ 1400 habitants, et les logements sont de une
à six pièces, allant d'une superficie de 25,80 m2 à 111,75 m2.

(D'après G.I.L.)

Maison de plastic
Dans le cadre de l'Exposition de l'habitation, au Salon des arts

ménagers, qui s'est tenue dernièrement à Paris, une réalisation a été
spécialement remarquée.

Il s'agit de la maison 100% plastique. Elle se présente comme une
rotonde jaune, grise, blanche et transparente, de huit mètres de
diamètre, avec un toit bleu. Sous ce toit, une salle de séjour, un « coin de

repas », une cuisine et les blocs sanitaires. Accrochées à ses flancs, trois
chambres : celle des parents, celle de l'aîné et celle des deux cadets.
Car la maison est prévue pour pouvoir s'agrandir avec la famille et
déployer autour de son centre un éventail de chambres pouvant être
ajoutées à volonté. Mille autres innovations, astuces, originalités,
pour l'aménagement, le chauffage et l'éclairage vont faire de cette
maison une grande réalisation vedette de Paris. Le bloc de cuisine et
tous les éléments de sa salle de bains sont respectivement moulés
d'une seule pièce. Pour l'ameublement et les tissus, quatorze variétés
de plastic ont été utilisées par le décorateur A. Richard.

Ce premier bâtiment en matière plastique ouvre une ère nouvelle
dans le domaine de la préfabrication totale. Les femmes aussi, et
surtout, y verront la première maison idéale dont les murs se nettoient
en une seconde, que rien ne peut tacher, et où les enfants ne peuvent
casser aucune vitre car celles-ci sont également en plastic.
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